
  
Procès-verbal du Conseil Municipal 

Séance du 03 novembre 2025 
  

L’an deux mille vingt-cinq, le 03 novembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
SAINTE EULALIE EN ROYANS, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TESTOUD, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 24/10/2025 
 
Présents : M. Olivier TESTOUD Maire, M. Thierry ROMEY, M. Christophe BELLIER, Mme Nathalie 
CHABAL, Mme Emmanuelle BENISTAND-HECTOR, M. Jean-Pierre LACOUR, Mme Gaëlle CURTET  
 
Absents : Mme Victoria ROMEY, M. Damien MONNET, M. Franck WODARCZAK, M. Julien JARRAND-
MARTIN, M. Jérémy BEAULIEU, Mme Gersande VASSIEUX 
 
Pouvoir : M. Franck WODARCZAK → M. Thierry ROMEY 
 
Secrétaire de séance : Mme Gaëlle CURTET 
 

1. Approbation du procès-verbal précédent 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal précédent a été approuvé à l'unanimité. 
 

2. Délibérations 
 
MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE 
L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.) 
Le Conseil Municipal, 
 
Sur rapport de Monsieur le Maire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.714-1 et suivants relatifs aux 
régimes indemnitaires 
 
Vu le décret 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article L. 712-1 du Code Général 
de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique 
de l'Etat, 
 
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 
 



 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel, 
 
Vu l'avis du Comité Technique en date du 22/09/2025 relatif à la mise en place des critères 
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l'expérience professionnelle en vue de 
l'application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de Sainte Eulalie en Royans, 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes, 
la nature, les conditions d’attribution et les plafonds applicables aux agents concernés, il est proposé 
d’instituer le nouveau régime indemnitaire selon les modalités ci-après et dans la limite des textes 
applicables aux agents de l’Etat, 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le nouveau régime indemnitaire se compose de deux 
éléments : 
- L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser 

l'exercice des fonctions et constitue l'indemnité principale de ce nouveau régime 
indemnitaire.  

- Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) qui est facultatif et lié à l'engagement 
professionnel et à la manière de servir. 

 
1/ Mise en place de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E.) 
 

A.  Le principe  
 
L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (I.F.S.E.), vise à valoriser l'exercice des fonctions 
et constitue l'indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d'une 
part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d'autre part, sur la prise en compte de 
l'expérience professionnelle. 
 
Cette indemnité est liée au poste de l'agent et à son expérience professionnelle. 
 
Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères 
professionnels suivants : 

• Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions, 

• Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 

 
B. Les bénéficiaires  

 
Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat, l'indemnité de fonctions, de 
sujétions et d'expertise (I.F.S.E.) sera instaurée pour :  

• Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ;  
 

C. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima  
 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et 
d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés.  



  
 
Pour l’Etat, L’I.F.S.E. est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la limite de 
plafonds précisés par arrêtés ministériels (cf. tableaux récapitulatifs en annexe de cette délibération). 
Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.   
 
Il est proposé de fixer les montants suivants pour chaque groupe de fonction répertorié au sein de la 
collectivité : 
 
Catégorie C 
 

 
Groupes de 

fonctions 

 
Fonctions Critères d'attribution 

Montants 

Mini [facultatif] Maxi 

Groupe 1 Agent d'animation 

Animation d’activité 
auprès d’un public, 

Responsabilité 
d’encadrement, 

polyvalence, 
autonomie 

 11340 € 

 

 
Groupes 

de 
fonctions 

 
Fonctions 

Critères d'attribution 

Montants 

Mini 
[facultatif] 

Maxi 

Groupe 1 Agent technique 

Technicité, polyvalence, 
autonomie, diversité des 

tâches, connaissances 
requises, Diversité des 

domaines de compétences, 
certification / habilitation 

 11340 € 

 
Catégorie B 
 

 
Groupes 

de 
fonctions 

 
Fonctions Critères 

d'attribution 

Montants 

Mini [facultatif] Maxi 

Groupe 1 Secrétaire de mairie 

Relation avec les 
élus et autres 

interlocuteurs, 
polyvalence, 
autonomie, 

diversité des tâches, 
connaissances 

requises, Diversité 
des domaines de 

compétences, 
Management 

d’Administration 

 17480 € 



 
 

D. Le réexamen du montant de l’I.F.S.E.  
 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen :  

• En cas de changement de fonctions,  

• Au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 
l’expérience acquise par l’agent (exemples : approfondissement de sa connaissance de 
l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur 
utilisation, …),  

• En cas de changement de grade à la suite d’une promotion.  
 

E. Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E.  
 

Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat :  

• En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), l’I.F.S.E. suivra le sort du 
traitement ; 

• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 
ou pour adoption, l’I.F.S.E. sera maintenue intégralement ; 

• En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie, le versement de l’I.F.S.E. 
est suspendu.  

• En cas de temps partiel thérapeutique : l’I.S.F.E. sera versée en proportion du temps de travail 

• En cas de Période Préparatoire au Reclassement, l’I.F.S.E sera maintenue à 100%. 
 

F. Périodicité de versement de l’I.F.S.E.  
 
La périodicité de versement sera mensuelle.  
 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail  
 

G. Clause de revalorisation de l’I.F.S.E.  
 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat.  
 
Cette revalorisation n’est possible que si l’assemblée délibérante vote les montants maxima fixés par 
les textes réglementaires.  
 
2/ Mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A.)  

 

A. Le principe  
 
Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir.  
 

B. Les bénéficiaires  
 
Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d'Etat, le complément indemnitaire annuel 
(C.I.A.) sera instauré pour : 

• Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel ;  



  
 

C. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima  
 
Pour l’Etat, le C.I.A. est composé d’un montant de base modulable individuellement dans la limite de 
plafonds précisés par arrêtés ministériels (cf. tableaux récapitulatifs en annexe de cette délibération). 
Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.   
 
Il est proposé de fixer les montants suivants pour chaque groupe de fonction répertorié au sein de la 
collectivité : 
 
Catégorie C 

 
Groupes 

de 
fonctions 

 
Fonctions 

Critères d'attribution 

Montants 

Mini 
[facultatif] 

Maxi 

Groupe 1 Agent d'animation 

Encadrement, Respect des 
directives, procédures et 

règlements intérieurs, 
Polyvalence, Sens du service 
et du conseil, Rigueur, Sens 

de la communication, 
Planification des activités, 

Esprit d’initiative 

 1260 € 

 

 
Groupes 

de 
fonctions 

 
Fonctions 

Critères d'attribution 

Montants 

Mini 
[facultatif] 

Maxi 

Groupe 1 Agent technique 

Anticipation, Respect des 
directives, procédures et 

règlements intérieurs, 
Polyvalence, Adaptabilité,  

 1260 € 

 
Catégorie B 

 
Groupes 

de 
fonctions 

 
Fonctions 

Critères d'attribution 

Montants 

Mini 
[facultatif] 

Maxi 

Groupe 1 Secrétaire de mairie 

Respect des échéances, 
Gestion des priorités, 

Anticipation, Respect des 
directives, procédures et 

règlements intérieurs, 
Polyvalence, Sens du service 
et du conseil, Rigueur, Sens 

de la communication, 
Réserve et discrétion 

professionnelle 

 2380 € 

 



 
D. Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A.  

 
Dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat :  

• En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), le C.I.A. suivra le sort du 
traitement ; 

• Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 
ou pour adoption, le C.I.A. sera maintenu intégralement ; 

• En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie, le versement du C.I.A. est 
suspendu.  

 

E. Périodicité de versement du C.I.A.  
 
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement annuel et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre.  
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.  
 

F. Clause de revalorisation du C.I.A.  
 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires de l’Etat.  
Cette revalorisation n’est possible que si l’assemblée délibérante vote les montants maxima fixés par 
les textes réglementaires.  
 
3/ Les règles de cumul   

 

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra pas se cumuler notamment avec : 

• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

• L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

• L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 

• La prime de service et de rendement (P.S.R.), 

• L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

• L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

• Les dispositifs d’intéressement collectif, 

• Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA, 

• Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, …), 

• La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel,  

• Les avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération 
définis par l’article L714-11 du Code Général de la Fonction Publique.  

 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale peut 
maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au R.I.S.F.E.E.P. 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 12/11/2025 
 



  
Cette présente délibération abroge toutes les dispositions relatives au régime indemnitaire 
antérieures qui ne sont pas cumulables avec le R.I.F.S.E.E.P.  
 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

• Décide d’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus. 

• Décide d’instaurer le complément indemnitaire (C.I.A) dans les conditions indiquées ci-dessus. 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à cette délibération. 
 
Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 2027-2030, et conventions de participation Prévoyance 
et Frais de santé 2027-2032 
Le Maire expose : 
 

- l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des 
textes régissant le statut de ses agents ; 

- l’opportunité pour la Collectivité de faire bénéficier ses agents d’une participation financière à 
leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention de participation pour 
le risque « Prévoyance » et pour le risque « Santé ». 

- l'opportunité de confier au Centre de gestion le soin d'organiser une procédure de mise en 
concurrence ; 

- que le Centre de gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si les conditions 
obtenues donnent satisfaction à la Collectivité. 

 
Considérant que le fait de donner mandat au CDG26 pour lancer les procédures de marchés publics 
n’impose pas d’adhérer in fine aux contrats qui seront proposés. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents : 
 
Pour le contrat groupe risques statutaires :  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés et du décret n° 
86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
Pour les conventions de participation prévoyance et frais de santé :  
Vu les articles L827-1 et suivant du code général de la fonction publique 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection sociale complémentaire en 
instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 1er janvier 2026 en matière 
de santé, une participation financière obligatoire des employeurs publics à des contrats d’assurances 
(labellisés ou issus d’une convention de participation) souscrits par leurs agents. 



 
Vu l’avis du comité social territorial du CDG26 du 22/09/2025 (pour les collectivités de moins de 50 
agents) 
 
Décide : 
 
La Collectivité donne mandat au Centre de gestion de la Drôme pour lancer des consultations, en vue, 
le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats d'assurances risques statutaires et des 
conventions de participation de prévoyance et de frais de santé auprès d’entreprise d'assurance agréée, 
cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 
 
Pour le contrat groupe risques statutaires :  
Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 
maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, 
longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps 
partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité 
de guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

- Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 
maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant ; 

 
Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 
- Régime du contrat : capitalisation. 

 
Pour la convention de participation prévoyance :  
Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Incapacité, Invalidité, Décès, Minoration de retraite, Rente éducation 
 
Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027. 
- Régime du contrat : capitalisation. 

 
Pour la convention de participation frais de santé 
Cette convention devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- Garanties complémentaires aux régimes obligatoires de base en matière de soins de santé dans 
le cadre d’un contrat responsable au sens de l’article L871-1 du code de la sécurité sociale. 

 
Cette convention devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée de la convention : 6 ans, à effet au 1er janvier 2027. 
 
La décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une délibération ultérieure et de 
la signature d’une convention spécifique avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Drôme. 
 
Séance levée à 21h 
             Le Maire,                       La secrétaire, 
          Olivier TESTOUD       Gaëlle CURTET  
         


